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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

écotaxe sur les poids lourds
Question écrite n° 94733

Texte de la question

M. Éric Straumann interroge M. le secrétaire d'État, auprès de la ministre de l'environnement, de l'énergie et de
la mer, chargée des relations internationales sur le climat, chargé des transports, de la mer et de la pêche sur la
nouvelle taxe kilométrique pour les poids lourds qui entre en vigueur en Belgique en avril 2016. Cette nouvelle
taxe s'applique sur les autoroutes et routes sur 7 000 km sur les 154 000 km que compte la Belgique. Le tarif
sera régional. Ainsi en Flandre et en Wallonie, le tarif variera en fonction du poids du véhicule (3,5 à 12, 12 à 32,
supérieur à 32 tonnes) et des émissions euro (0 à 2 ; 3 ; 4 ; 5 à 6). Le tarif le plus cher (pour l'euro 0-2) sera de
20 centimes par kilomètre. À Bruxelles, la tarification variera en fonction de la zone (autoroute ou urbaine)
parcourue. En Wallonie, la taxe kilométrique sera soumise à la TVA (21 %), les deux autres régions
n'appliqueront pas de TVA. Il lui demande si ce système qui semble largement accepté pourrait être envisagé
dans les départements français qui en feraient la demande.

Données clés

Auteur : M. Éric Straumann
Circonscription : Haut-Rhin (1re circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 94733
Rubrique : Impôts et taxes
Ministère interrogé : Transports, mer et pêche
Ministère attributaire : Transition écologique et solidaire

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 26495 avril 2016
Question retirée le : 20 juin 2017 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE94733
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA334654
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201614.pdf

